
 

 

Monsieur Claude Wiseler  
Président de la  
Chambre des Député.e.s 
Luxembourg 

 
 
Luxembourg, le 19 novembre 2025 

 

Monsieur le Président, 

 
Par la présente, je me permets d’adresser une question parlementaire urgente à 
Monsieur le Premier ministre concernant les suppressions d’emplois au sein 
d’Amazon Luxembourg. 

Il y a quelques semaines, la presse a révélé la suppression probable d’environ 100 
emplois chez Amazon Luxembourg. La semaine dernière, Monsieur le Premier ministre 
a effectué une visite de travail sur la côte ouest des États-Unis, où il a rencontré, entre 
autres, les responsables d’Amazon. Selon un article de presse publié vendredi dernier, 
les réductions prévues d’effectifs chez Amazon auraient également été abordées lors 
de ces échanges. Dans le même article, le Premier ministre est cité estimant que 
l’intelligence artificielle présenterait « plus d’opportunités que de risques pour le 
Luxembourg ». 

Lors de la séance plénière d’hier, il a dressé un bilan positif de ce déplacement, insistant 
sur le fait qu’Amazon continuerait à considérer le Grand-Duché comme un hub 
européen important. Or, il a été révélé aujourd’hui que les suppressions d’emplois chez 
Amazon Luxembourg concerneront près de 500 postes, et non les quelque 100 évoqués 
il y a quelques semaines. 

Dans ce contexte, je souhaite poser les questions suivantes à Monsieur le Premier 
ministre : 

1. Monsieur le Ministre était-il au courant, la semaine dernière, de l’ampleur 
des nouvelles suppressions d’emplois chez Amazon telles que révélées 
aujourd’hui dans la presse ? 

2. Quelles démarches le gouvernement entreprend-il pour limiter, voire 
prévenir, d’autres pertes potentielles d’emplois chez Amazon ou, plus 
largement, dans le secteur des services numériques et financiers ? 

3. Cette annonce modifie-t-elle l’analyse susmentionnée du Premier ministre 
quant aux dangers potentiels de l’intelligence artificielle, notamment pour 
le secteur des services numériques et financiers au Grand-Duché ? 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération.  

 
 
 
 
                 
                           Sam Tanson 
                                Députée 


